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Regeste

Asile et renvoi

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), le Tribunal connaît des recours contre les
décisions au sens de l'art. 5 PA prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF (art. 31
LTAF).

E. 1.2
Il statue en particulier de manière définitive, tant en procédure ordinaire qu'en procédure
extraordinaire (réexamen), sur les recours formés contre les décisions rendues par l'ODM en
matière d'asile et de renvoi de Suisse, sauf demande d'extradition déposée par l'Etat dont le
recourant cherche à se protéger (art. 105 en relation avec l'art. 6a al. 1 LAsi, art. 33 let. d
LTAF et art. 83 let. d ch. 1 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF, RS
173.110] ; ATAF 2007/7 consid. 1.1 p. 57). Tel est le cas en l'espèce, aucune procédure
d'extradition n'étant ouverte.

E. 1.3
Il examine librement en la matière l'application du droit public fédéral, la constatation des
faits et l'opportunité, sans être lié par les arguments invoqués à l'appui du recours (art. 106
al. 1 LAsi et 62 al. 4 PA par renvoi des art. 6 LAsi et 37 LTAF) ni par la motivation retenue
par l'ODM (ATAF 2009/57 consid. 1.2 p. 798 ; cf. dans le même sens Jurisprudence et
informations de la Commission suisse de recours en matière d'asile [JICRA] 2002 n° 1
consid. 1a p. 5, JICRA 1994 n° 29 consid. 3 p. 206s.). Il peut ainsi admettre un recours pour
un autre motif que ceux invoqués devant lui ou rejeter un recours en adoptant une
argumentation différente de celle de l'autorité intimée (ATAF 2007/41 consid. 2 p. 529s.).

E. 2
L'intéressée et son fils ont qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA) et leur recours est rece-
vable (art. 108 al. 1 LAsi et 52 al. 1 PA).

E. 3
La Suisse accorde l'asile aux réfugiés sur demande, conformément aux dispositions de la loi
(art. 2 al. 1 LAsi). L'asile comprend la protection et le statut accordés en Suisse à des
personnes en Suisse en raison de leur qualité de réfugié. Il inclut le droit de résider en
Suisse (art. 2 al. 2 LAsi).

E. 4.1



Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière
résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison
de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social
déterminé ou de leurs opinions politiques. Sont notamment considérées comme de sérieux
préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que
les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable. Il y lieu de tenir compte
des motifs de fuite spécifiques aux femmes (art. 3 al. 1 et 2 LAsi).

E. 4.2
Selon l'art. 7 LAsi, quiconque demande l'asile (requérant) doit prouver ou du moins rendre
vraisemblable qu'il est un réfugié (al. 1). La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque
l'autorité estime que celle-ci est hautement probable (al. 2). Ne sont pas vraisemblables
notamment les allégations qui, sur des points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées,
qui sont contradictoires, qui ne correspondent pas aux faits ou qui reposent de manière
déterminante sur des moyens de preuve faux ou falsifiés (al. 3).

E. 5.1
Le Tribunal retient que les déclarations de l'intéressée ne satisfont pas aux exigences légales
requises pour la reconnaissance de la qualité de réfugié et, le cas échéant, l'octroi de l'asile,
en particulier celles relatives aux risques encourus d'être lourdement sanctionnée, en cas de
retour en Erythrée, pour désertion, départ illégal, voire absence prolongée du pays.

E. 5.2.1
Selon la jurisprudence, la peine sanctionnant le refus de servir ou la désertion est
démesurément sévère en Erythrée et doit être rangée parmi les sanctions motivées par des
raisons d'ordre politique ("malus absolu" ; JICRA 2006 n° 3 consid. 4.8. p. 36ss). La crainte
d'être exposé à une telle sanction est fondée lorsque le requérant est concrètement entré en
contact avec les autorités militaires érythréennes. Doit être considéré comme décisif tout
contact avec les autorités démontrant que le requérant est destiné à être recruté (JICRA
2006 n° 3 consid. 4.10. p. 39s.). A cela s'ajoute que le recrutement en Erythrée concerne les
hommes âgés de 18 à 40 ans et les femmes âgées de 18 à 27 ans (cf. notamment arrêts du
Tribunal administratif fédéral D-4907/2007 du 21 janvier 2010, E 6642/2006 consid. 6.5.2
[spéc. p. 17s.] du 29 septembre 2009, E 3815/2006 consid. 4.2 [p. 8s.] du 25 août 2009, D
6615/2008 du 30 octobre 2008 [p. 5] et E-2398/2008 du 24 juin 2008 [p. 3]).

E. 5.2.2
L'intéressée a allégué qu'elle craignait en cas de renvoi d'être soumise à une peine
démesurément sévère pour avoir déserté. Il ressort toutefois du dossier qu'elle aurait quitté
l'Erythrée en (...), alors qu'elle avait plus de (...) ans et (...) enfants à charge, et qu'elle avait
servi de manière active, (...), de (...) à (...) selon le certificat militaire produit, voire (...)
selon ses dires. Eu égard à son âge et à sa condition de mère de famille (...), elle n'a donc
pas à craindre de problèmes particuliers liés à d'éventuelles obligations militaires en cas de
retour au pays. D'ailleurs, et contrairement à ce qu'elle tente de soutenir lors de l'audition du
2 septembre 2009 (cf. procès verbal de l'audition précitée, p. 2), il y a tout lieu d'admettre
que le certificat militaire précité, attestant sa fonction (...) pendant près de (...) ans, lui a été
délivré à des fins d'exemption de toute autre obligation militaire. Certes a-t-elle souligné
avoir continué de travailler au sein de l'armée en tant (...) jusqu'en (...), époque à laquelle
elle aurait été suspendue de ses fonctions pour une durée indéterminée. Pareille suspension,
voire perte d'emploi ne constitue cependant pas, en tant que telle, et faute d'être rattachée à



un motif découlant de l'art. 3 al. 1 LAsi, une persécution ou un sérieux préjudice en la ma-
tière. En relation avec cette suspension, l'intéressée a invoqué sa crainte d'être soupçonnée
d'activités politiques subversives et d'être arrêtée pour cette raison. Mais celle-ci n'est pas
fondée. D'une part, il ne s'agit que d'une simple supposition de sa part, que rien de concret
ne vient étayer. Au contraire, elle a touché son salaire jusqu'en (...), soit pendant plus (...)
après sa mise à pied. Ceci tend à démontrer l'inanité de ses propos, dans la mesure où les
autorités n'auraient pas procédé de manière aussi incongrue, soit continuer de payer un
opposant politique, en cas de soupçons avérés. D'autre part, si dites autorités avaient réelle-
ment eu des doutes quant aux opinions politiques de l'intéressée, elles ne seraient pas
demeurées passives, laissant celle-ci libre de ses mouvements, vaquer à ses occupations
quotidiennes et élever ses enfants. Dans ces conditions, l'intéressée ne saurait se prévaloir à
bon droit de quelque crainte fondée de futures persécutions que ce soit, en cas de renvoi. On
précisera encore qu'il n'existe manifestement aucun lien de causalité entre les problèmes
professionnels qu'elle aurait rencontrés entre (...) et (...), et la disparition alléguée de (...),
intervenue postérieurement, en (...) seulement. Au demeurant, et à l'instar, comme relevé
ci-dessus, des prétendus soupçons qui auraient pesé sur elle, elle ne parvient à donner
aucune consistance aux motifs qui auraient pu conduire, d'une manière ou d'une autre, à la
disparition de celui-ci (cf. dans ce sens procès verbal de l'audition du 02.09.09, p. 3 i. f et 4
i. f.).

E. 5.2.3
En définitive, comme l'a relevé l'ODM et comme le laissent également entrevoir certaines
déclarations (cf. notamment procès verbal de l'audition du 02.09.09, p. 5), l'intéressée n'est
manifestement pas partie pour les raisons qu'elle a évoquées, mais pour d'autres qui, selon
toute vraisemblance, s'écartent du domaine de l'asile. On rappellera que le fait de quitter son
pays d'origine ou de provenance pour des motifs liés à l'absence de traitement médical
adéquat (cf. procès-verbal de l'audition du 02.09.09, p. 3) n'est pas pertinent en la matière et
ne peut donc aboutir à la reconnaissance de la qualité de réfugié et à l'octroi de l'asile. Il en
va de même en cas de départ pour des raisons économiques, liées selon les circonstances à
l'absence de toute perspective d'avenir. La définition du réfugié telle qu'exprimée à l'art. 3
al. 1 LAsi est en effet exhaustive : elle exclut tous les autres motifs susceptibles de conduire
un étranger à abandonner son pays d'origine ou de dernière résidence, comme par exemple
les difficultés consécutives à une crise socio économique (pauvreté, conditions d'existence
précaires, difficultés à trouver un emploi et un logement, revenus insuffisants) ou à la
désorganisation, à la destruction des infrastructures ou à des problèmes analogues auxquels,
dans le pays concerné, chacun peut être confronté (cf. notamment arrêts du Tribunal
administratif fédéral D 3810/2008 consid. 5.3 du 2 mars 2011, D 8691/2010 du 17 janvier
2011, D 8738/2010 du 11 janvier 2011, D-7427/2010 du 9 décembre 2010, D 5378/2006
consid. 8.3.6 du 30 novembre 2010).

E. 5.3
L'intéressée a également soutenu que le seul fait d'avoir quitté illégalement l'Erythrée serait
considéré par les autorités comme un comportement hostile à l'Etat et l'exposerait à des
mauvais traitements en cas de renvoi. Pareil argument est à écarter, dans la mesure où ses
propos relatifs aux circonstances dans lesquelles elle aurait quitté son pays, avec un de ses
enfants gravement atteint dans sa santé, et gagné la Suisse, sont dépourvus de toute
précision et cohérence. Il n'est ainsi pas crédible qu'un voyage ait pu avoir lieu dans les
conditions décrites, si l'on considère que la recourante était accompagnée par un enfant à ce



point malade qu'il nécessitait un suivi médical rapproché et dont l'état était susceptible de
s'aggraver de manière importante à tout moment en l'absence de recours médical. Dans ces
circonstances, le récit présenté de la fuite doit être jugé comme ne pouvant correspondre in
casu à un vécu effectif et réel. C'est le lieu de rappeler que selon l'art. 13 al. 1 let. a PA, une
partie est tenue de collaborer à la constatation des faits dans une procédure qu'elle introduit
elle-même. A défaut, l'autorité est fondée à en déduire les conclusions qui s'imposent (cf.
art. 13 al. 2 PA, qui permet d'aller jusqu'à l'irrecevabilité ; arrêt du Tribunal fédéral
1C_247/2010 consid. 3.3.1 [et réf. cit.] du 23 juillet 2010). Dans ces conditions, et in casu,
le départ de l'intéressée ne saurait être assimilé à un départ illégal d'Erythrée.

E. 5.4
En définitive, l'intéressée et son fils, qui n'a fait valoir aucun motif d'asile propre, n'ont ni
prouvé ni rendu vraisemblable, au sens de l'art. 7 LAsi, qu'ils étaient des réfugiés, en
d'autres termes qu'ils étaient exposés à de sérieux préjudices ou qu'ils pouvaient craindre à
juste titre de l'être, au sens de l'art. 3 LAsi, et que l'asile devait le cas échéant leur être
accordé. En conséquence, leur recours, en tant qu'il porte sur la reconnaissance de la qualité
de réfugié et sur l'octroi de l'asile, doit être rejeté et le dispositif de la décision entreprise
confirmé sur ces points.

E. 6.1
Lorsqu'il rejette une demande d'asile, l'ODM prononce en règle générale le renvoi de Suisse
et en ordonne l'exécution ; il tient compte du principe de l'unité de la famille (art. 44 al. 1
LAsi). Le renvoi de Suisse ne peut être prononcé, selon l'art. 32 de l'ordonnance 1 du 11
août 1999 sur l'asile (OA 1, RS 142.311), lorsque le requérant d'asile est titulaire d'une au-
torisation de séjour ou d'établissement valable, ou lorsqu'il fait l'objet d'une décision
d'extradition ou d'une décision de renvoi conformément à l'art. 121 de la Constitution
fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst., RS 101).

E. 6.2
Aucune exception à la règle générale du renvoi n'étant en l'occurrence réalisée, le Tribunal
est tenu, de par la loi, de confirmer cette mesure (cf. dans ce sens JICRA 2001 n° 21 p.
168ss).

E. 7.1
En matière d'exécution du renvoi, les conditions posées par l'art. 83 al. 2 à 4 de la loi
fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr, RS 142.20), empêchant précisément
celle-ci (illicéité, inexigibilité ou impossibilité), sont de nature alternative. Il suffit que l'une
d'elles soit réalisée pour que le renvoi soit inexécutable (cf. notamment arrêts du Tribunal
administratif fédéral D-4508/2010 du 9 août 2010 [p. 5], D 4923/2010 du 16 juillet 2010 [p.
4], D 3036/2007 consid. 7.1.2 [p. 8] du 24 juin 2010).

E. 7.2
L'ODM ayant estimé dans sa décision du 14 octobre 2009 que l'exécution du renvoi n'était
pas raisonnablement exigible et que l'intéressée et son fils devaient être mis au bénéfice
d'une admission provisoire, le Tribunal prend acte de cette mesure de substitution ainsi
ordonnée.

E. 8



Au vu des circonstances, cet arrêt est rendu à titre exceptionnel sans frais (art. 63 al. 1 i. f.
PA). En conséquence, la demande d'assistance judiciaire partielle est sans objet. (dispositif
page suivante) N.a.
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